
 

  

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département du territoire 
Office cantonal de l'agriculture et de la nature 
 

 
 

 

    
OCAN 
Service des gardes de 
l'environnement 
Rue des Battoirs 7 
1205 Genève 
 
 
 

  
 

COORDONNEES BANCAIRES 
 
 
Coordonnées bancaires sur lesquelles l'émolument de CHF 25.- doit être versé, le cas 
échéant, avant la date du contrôle : 

 
BANQUE CANTONALE DE GENEVE – 1211 Genève 2 

IBAN CH92 0078 8000 H330 1274 3 
 

Titulaire du compte : Etat de Genève – Domaine Nature Paysage 
En faisant apparaître la mention "Examen tir autorisés 2024" dans les motifs du versement. 
 
La preuve du paiement devra être présentée le jour du test. 
 
 
 
 
 

 


